
le Q.uatruple des Droits. ETSa Majefté efant informée-, Que
fous. pretexte des.Voyages·defdites Ifès & Canada,. il fe. com-
met vne iñfnité d'abus par les Marchands, lefquëls au lieu de
faire les Voyages par eux deftinez , & de porter les Marchan-
difes comme ils.le declarent, les ménent à 1'Etranger, corrompent
les Cdtinié%& d-emréurent les Droits fans efire. acquireWz&Ies
Soiiffions dans lesRegiftres, d'Acquits à Cautions, fans' efire
déchargez, comme il efn arrivé à la Rochelle, pendant le dernier
Bail de Saunier Fnrforte quwpourrfgire raporter lefdits Acquits
à Caution déchargegd le Frmietge réduit à faire autant de
Procez, comnie il yaide -Odnifli&ns. Kqûoy etafit neceffaire
d-e pourvoir Oiÿ le Rapert dûf iCUr ¡CÔBifT, ConfeiIlf
ordifairé au Cônfeil^öàl, Contrleur eceral des Fi~
nances : SA MAjE;StE ENúSON.CdNSE IL, A Or-
donné & ordonne, Que lesIMarchands Négocians qui feront
porter des .Maréhandifes 'defti?ées pour* enreç c;nfo mées'dois
les_ Ifles Françoifes, de l'Ameriquei & des Canaday dchargez
du payement des Droits de, Sortie, feronttenus, defaire.leurs
Soûinîlfiois dans leRegiare dés Aéqüitšâ Caution ,~de ràporter
d'an'sVhdi.t mois,'Certiits de) iWdefcente defdite s Màrchan-
difes-, des Sieurs Gouverneurs &Inrendans autdites Ifles-& Païs
de Canada-,,au bas des.Acquits.à Caution, -quL feront fournis
aufdits Marchands , lors de leur, départ, par les Commis, des
Bureaux des Fermes-Unies, ou de payer-leQuatruple des Droits
defdites Marchandifes -où de'e -qui s'en' défaudra. Et à fa'ute
par les Marchands Négocians dans lefditeslells;& Caniday de
raporter lefdites décharges, & de faire décharger leurs Soûmif-
fions fur les Regiffres dans ledit temps, OaDONNE Sa Majefié qu'ils
en demeureront exclûs,& Contraints aupayement duditQuatru-
ple :Et qu'à l'avenir les Commis defdites FermesUniés ,efonr
tenus de raporter en rendant leurs Comptes, 'lefdits ,Regiifrès
des Acquits -à Caution, & -de fáire -Recepte dan ärfdits
Comptes du-Quatruple defdits Droits -contcnau Sö&iffidis,
n'onX déchargées ,par un Ch pitre feparé & diÿif Sr(cêf
effecti, afii que nuls defdits *Marchands- &- Cemius-den<gp-é
t.endent caufe d'ignorancë, Que-le'Prefnnt--Arref, fera lu,
publié, où. befoin fera , & iceluy tranfeit &·ataciedat ous
Ies1Bgiares des-Acquits à-Cautions ptoure- dedc-téè nonob•


